
  LE PLAN LOCAL D’URBANISME INTERCOMMUNAL, C’EST QUOI 
   Le Plan Locale d’Urbanisme intercommunale est un ensemble de documents permettant d’organiser au mieux le développement 
   urbain de la ville, en respectant le cadre de vie et les espaces naturels. Il vise notamment a encadrer, d’un point de vue 
   juridique, les constructions ou le stationnement, selon les différentes zones de la commune. 

   Plan cadastre : cadastre.gouv.fr / Règlement du Plan Local d’urbanisme intercommunal : www.vonnas.com/urbanisme 

   Bon à savoir : les demandes de certificat de conformité d’assainissement sont à effectuer auprès de la CC Veyle  

www.vonnas.com

vonnas.com

                  Attention : Si les travaux ne sont pas soumis à une autorisation d’urbanisme, 
                       l’administré doit cependant respecter le Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi)   
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